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(54)  Mur  assemblé  et  procède  de  construction  du  mur. 

(57)  Mur  assemblé  constitué  d'éléments  de  cons- 
truction  agencés  par  rangées  superposées  pré- 
sentant  une  forme  sensiblement  prismatique 
avec  deux  surfaces  d'extrémité  et  une  surface 
d'enveloppe  constituée  d'une  surface  de  base 
(7),  d'une  surface  de  sommet  (6)  et  de  deux 
surfaces  latérales  (8)  reliant  chacune  les  surfa- 
ces  de  base  (7)  et  de  sommet  (6).  La  surface  de 
base  (7)  des  éléments  de  construction  (4)  pré- 
sente  une  forme  concave  et  la  surface  de  som- 
met  (6)  présente  une  forme  convexe  de  manière 
à  permettre  un  emboîtement  desdits  éléments, 
les  surfaces  de  base  (7)  et  de  sommet  (6)  pré- 
sentant  chacune  pratiquement  un  profil  en  V  de 
manière  à  former  une  paire  de  flancs  de  base 
(71,  72)  et  de  sommet  (61,  62)  formant  respecti- 
vement  un  angle  (p)  entre  eux.  Les  surfaces  de 
base  (7)  et  de  sommet  (6)  présentent  également 
à  leurs  bords  longitudinaux  des  épaulements 
latéraux  inférieurs  (73,  74)  respectivement 
supérieurs  (63,  64)  qui  s'étendent  au  moins  sur 
une  partie  importante  des  bords  longitudinaux. 
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La  présente  invention  concerne  un  mur  assemblé 
constitué  de  premiers  éléments  de  construction,  qui 
sont  agencés  par  rangées  superposées. 

Classiquement,  on  utilise  dans  les  murs  généra- 
lement  un  joint  avec  liant  pour  solidariser  entre  eux 
des  éléments  de  construction  de  murs  constitués  à 
partir  de  matériaux  choisis  pour  l'érection  de  ces 
murs.  Le  liant  consiste  généralement  en  mortier,  les 
matériaux  desdits  éléments  de  construction  étant  très 
variés,  de  la  brique  en  terre  cuite  à  la  pierre  naturelle, 
en  passant  par  les  blocs  en  béton,  etc. 

L'inconvénient  majeur  de  ce  mur  classique  résul- 
te  de  l'apparition  assez  rapide  de  lézardes  dans  le 
mur,  lesquelles  sont  provoquées  par  le  tassement  de 
la  fondation  ou  par  la  poussée  des  terres.  De  plus, 
une  fois  terminé,  le  mur  assemblé  n'est  pas  démon- 
table  et  il  en  résulte  que  les  matériaux  ne  sont  que  dif- 
ficilement  récupérables. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  les  in- 
convénients  des  murs  de  séparation  et/ou  de  soutè- 
nement  classiques,  par  ailleurs  onéreux. 

A  cette  fin,  la  présente  invention  propose  un  mus 
assemblé  simple  et  ingénieux  obtenu  à  partir  d'un  as- 
semblage  aisé  et  rapide  d'éléments  de  construction 
sans  recourir  à  un  joint  liant  pour  solidariser  les  élé- 
ments  de  construction  entre  eux. 

Conformément  à  un  premier  aspect,  un  mur  as- 
semblé  suivant  l'invention  est  constitué  de  premiers 
éléments  de  construction  qui  sont  agencés  par  ran- 
gées  superposées,  dans  lequel  les  premiers  élé- 
ments  de  construction  présentent  une  forme  sensi- 
blement  prismatique  avec  deux  surfaces  d'extrémité 
et  une  surface  d'enveloppe,  qui  s'étend  autour  d'un 
axe  prismatique  longitudinal  et  qui  est  constituée 
d'une  surface  de  base,  d'une  surface  de  sommet  et 
de  deux  surfaces  latérales  reliant  chacune  les  surfa- 
ces  de  base  et  de  sommet  précitées.  La  surface  de 
base  des  premiers  éléments  de  construction  présen- 
tant  une  forme  concave  et  la  surface  de  sommet  une 
forme  convexe  et  lesdites  surfaces  de  base  et  de 
sommet  de  premiers  éléments  de  construction  super- 
posés  sont  mutuellement  adaptées  de  manière  à  per- 
mettre  un  emboîtement  desdits  premiers  éléments. 
La  surface  de  base  des  premiers  éléments  de  cons- 
truction  présente  une  forme  concave  et  la  surface  de 
sommet  a  une  forme  convexe,  lesdites  surfaces  de 
base  et  de  sommet  des  premiers  éléments  de  cons- 
truction  superposés  étant  mutuellement  adaptées  de 
manière  à  permettre  un  emboîtement  desdits  pre- 
miers  éléments  de  construction  superposés  l'un  sur 
l'autre.  Les  surfaces  de  base  et  de  sommet  présen- 
tent  des  profils  en  V  parallèles  et  des  épaulements  la- 
téraux  qui  s'étendent  au  moins  sur  une  partie  impor- 
tante  des  bords  longitudinaux  précités. 

Grâce  à  la  forme  convexe  de  la  surface  de  som- 
met  et  à  la  forme  concave  complémentaire  de  la  sur- 
face  de  base  des  éléments  de  construction  précités, 
l'emboîtement  des  différents  éléments  de  construc- 

tion  superposés  est  très  stable,  même  en  l'absence 
de  joint.  De  l'absence  de  joint,  il  résulte  qu'il  n'y  a  pas 
de  risque  de  formation  de  lézardes  provoquées  par 
l'altération  de  joints  avec  le  temps.  Un  autre  avantage 

5  réside  dans  le  fait  que  le  mur  est  facilement  démon- 
table  sans  détérioration  des  éléments  de  construction 
et  que  ceux-ci  sont  aisément  récupérables.  En  outre, 
la  rapidité  de  construction  du  mur  se  trouve  considé- 
rablement  accrue  et  les  coûts  de  construction  réduits. 

10  De  plus,  la  forme  en  V  des  surfaces  de  base  concave 
et  de  sommet  convexe,  bordées  latéralement  de  deux 
épaulement  plats  permet  de  renforcer  considérable- 
ment  la  stabilité  du  mur.  En  effet,  le  contact  entre  les 
surfaces  de  base  et  de  sommet  de  deux  éléments  de 

15  construction  superposés  est  conféré  tant  au  niveau 
des  épaulements  latéraux  qu'au  niveau  des  parties 
concaves  et  convexes  proprement  dites  et  permet  un 
assemblage  par  emboîtement  très  sur,  la  précision 
des  contacts  entre  les  deux  surfaces  superposées 

20  assurant  la  stabilité. 
Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 

vention,  les  rangées  superposées  précitées  sont  sur- 
montées  d'une  rangée  faîtière  qui  est  constituée  de 
deuxièmes  éléments  de  construction,  lesquels  pré- 

25  sentent  une  forme  se  distinguant  de  celle  des  pre- 
miers  éléments  principalement  par  leur  surface  de 
sommet  qui  présente  une  forme  continue. 

L'assemblage  longitudinal  est  classique  en  bou- 
tisse,  joints  alternés,  avec  ou  sans  espaces  intermé- 

30  diaires. 
Suivant  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'inven- 

tion,  chaque  élément  de  construction  possède  à  sa 
surface  de  sommet  au  moins  une  rainure  longitudina- 
le  permettant  d'y  insérer  une  armature  de  renforce- 

35  ment.  Les  deuxièmes  éléments  de  construction  pré- 
cités  diffèrent  légèrement  des  premiers,  et  disposés 
en  rang  final  supérieur,  ils  permettent  de  conférer  un 
aspect  achevé  au  mur  tout  en  réalisant  une  surface 
supérieure  de  support  entièrement  plane  sur  toute  la 

40  longueur  du  mur. 
La  surface  de  base  est  identique  à  celle  des  pre- 

miers  éléments  de  construction  précédemment  dé- 
crits,  sa  surface  de  sommet,  en  revanche,  est  plane 
et  déborde  de  préférence  légèrement  latéralement. 

45  Les  surfaces  latérales  des  premiers  et  deuxièmes 
éléments  de  construction  sont  également  identiques. 

Conformément  à  un  second  aspect  de  l'inven- 
tion,  il  est  proposé  un  procédé  d'érection  de  mur,  se- 
lon  lequel  on  aligne  plusieurs  premiers  éléments  de 

50  construction  bout  a  bout  sur  un  sol  aplani  de  manière 
à  former  une  rangée  de  base  de  premiers  éléments 
de  construction;  puis  sur  la  rangée  de  base  précitée 
on  empile  successivement  plusieurs  autres  rangées 
de  premiers  éléments  de  construction  jusqu'à  une 

55  hauteur  désirée  par  rapport  au  sol  en  emboîtant  la 
surface  de  base  des  premiers  éléments  de  construc- 
tion  de  la  rangée  à  placer  avec  la  surface  de  sommet 
des  premiers  éléments  de  construction  de  la  rangée 
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placée  avant,  de  manière  à  placer  les  joints  de  sépa- 
ration  précités  sensiblement  à  la  mi-longueur  des  pre- 
miers  éléments  de  construction  de  la  rangée  précé- 
dente. 

Des  modes  de  réalisation  du  procédé  suivant  l'in- 
vention  sont  définis  dans  les  sous-revendications. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  qui  suit  donnée  à  ti- 
tre  d'exemple,  dans  laquelle  il  est  fait  référence  aux 
dessins  ci-annexés. 

La  figure  1  représente  une  vue  en  élévation  d'un 
mur  constitué  d'éléments  de  construction  suivant  l'in- 
vention. 

La  figure  2  représente  une  vue  en  perspective 
d'un  premier  élément  de  construction  du  mur  de  sé- 
paration  ou  de  soutènement  suivant  l'invention. 

La  figure  3  représente  une  vue  en  perspective 
d'un  deuxième  élément  de  construction  destiné  à 
couvrir  le  mur  suivant  l'invention. 

La  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  schéma- 
tique  d'un  mur  de  soutènement  suivant  l'invention. 

De  manière  générale,  le  mur  10  suivant  l'inven- 
tion  illustré  sur  la  figure  1  est  constitué  de  plusieurs 
rangées  superposées  1  ,  2,  3  d'éléments  de  construc- 
tion  4  et  5.  Il  s'agit  en  particulier  d'un  mur  de  sépara- 
tion  et/ou  de  soutènement  réalisé  à  l'aide  d'éléments 
de  construction  préfabriqués.  Acet  égard,  le  mur  illus- 
tré  sur  la  figure  1  comprend  généralement  une  rangée 
de  base  1  ,  plusieurs  rangées  intermédiaires  2  et  une 
rangée  faîtière  3.  Dans  le  but  d'assurer  une  bonne 
stabilité  au  mur  tout  en  permettant  une  construction 
rapide,  commode  et  démontable  de  celui-ci,  on  confè- 
re  aux  éléments  de  construction  4  et  5  une  forme  par- 
ticulière. 

Les  éléments  de  construction  sont  représentés  à 
plus  grande  échelle  sur  les  figures  2  et  3.  Ces  élé- 
ments  de  construction  présentent  une  forme  généra- 
le  prismatique  délimitée  par  deux  surfaces  d'extrémi- 
té  11  et  12  pratiquement  parallèles  et  une  surface 
d'enveloppe  prismatique  s'étendant  de  manière  péri- 
phérique  autour  d'un  axe  longitudinal  et  reliant  les 
deux  surfaces  d'extrémité  précitées  sensiblement  à 
angle  droit.  La  surface  d'enveloppe  des  premiers  élé- 
ments  de  construction  4  se  compose  d'une  surface 
de  base  7  et  d'une  surface  de  sommet  6,  ainsi  que  de 
surfaces  latérales  8.  La  surface  de  base  7  sert  de  sur- 
face  d'appui  pour  l'élément  de  construction.  La  sur- 
face  de  base  7  des  éléments  de  construction  est  des- 
tinée  à  coopérer  avec  la  surface  de  sommet  6  d'élé- 
ments  de  construction  d'une  rangée  inférieure.  Afin 
d'assurer  une  bonne  stabilité  de  construction  au  mur 
1  ,  les  surfaces  de  base  7  et  de  sommet  6  sont  donc 
en  conformité  l'une  avec  l'autre.  La  surface  de  base 
7  des  éléments  de  construction  possède  une  forme 
concave  et  la  surface  de  sommet  6  des  premiers  élé- 
ments  de  construction  4  a  une  forme  convexe,  lesdi- 
tes  formes  concave  et  convexe  étant  complémentai- 
res.  Les  surfaces  de  base  7  et  de  sommet  6  présen- 

tent  chacune  deux  flancs  inclinés  formant  entre  eux 
un  angle  p.  Les  flancs  71  et  72  des  surfaces  de  base 
et  les  flancs  61  et  62  des  surfaces  de  sommet  sont 
pratiquement  parallèles  deux  par  deux. 

5  Afin  d'assurer  un  emboîtement  commode  des 
éléments  de  construction  l'un  sur  l'autre  l'angle  p  des 
surfaces  convexe  et  concave  est  pratiquement  iden- 
tique.  En  effet,  la  surface  de  contact  entre  les  élé- 
ments  de  construction  superposés  de  rangées  adja- 

w  centes  est  ainsi  rendue  optimale  et  la  stabilité  de  ran- 
gées  superposées  d'éléments  de  construction  s'en 
trouve  considérablement  renforcée,  même  en  l'ab- 
sence  de  joint.  Cette  possibilité  d'obtenir  un  mur  de 
construction  stable  en  l'absence  de  joint  est  extrême- 

15  ment  avantageuse.  Elle  permet  en  effet  de  réaliser 
des  murs  de  construction  rapidement  et  sans  que 
n'apparaissent,  au  fil  du  temps,  des  lézardes  dans  le 
mur.  Ceci  est  préférable  d'un  point  de  vue  esthétique 
mais  également  sur  le  plan  de  la  sécurité. 

20  Par  ailleurs,  l'absence  de  joint  permet  un  démon- 
tage  rapide  du  mur  avec  possibilité  de  récupération 
extrêmement  commode  des  éléments  de  construc- 
tion.  Avantageusement,  les  premiers  éléments  de 
construction  4  sont  pratiquement  identiques.  Cela  a 

25  pour  effet  que  les  premiers  éléments  de  construction 
4  sont  facilement  interchangeables  et  la  rapidité  de 
construction  et  de  démontage  du  mur  s'en  trouvent 
fortement  accrues.  De  plus,  tout  cela  contribue  à  ré- 
duire  notablement  les  coûts  de  tels  murs.  Il  en  va  de 

30  même  pour  les  deuxièmes  éléments  de  construction 
précités  5  destinés  à  former  une  rangée  faîtière  3. 

En  outre,  la  forme  concave  de  la  surface  de  base 
7  des  premiers  éléments  de  construction  4  permet 
l'utilisation  de  ceux-ci  tels  quels  pour  la  constitution 

35  de  la  rangée  de  base  1  sur  le  sol,  lors  du  placement 
du  mur,  et  ce  tout  en  assurant  un  appui  suffisamment 
stable. 

Afin  d'augmenter  la  stabilité  d'appui  entre  les  pre- 
miers  éléments  de  construction  4  de  rangées  succes- 

40  sives,  des  épaulements  latéraux  inférieurs  63  et  64 
sont  prévus  le  long  d'au  moins  un  bord  longitudinal 
(deux  dans  l'exemple  illustré  sur  la  figure  2)  des  sur- 
faces  de  sommet  6  et  des  épaulements  latéraux  infé- 
rieurs  73  et  74  sont  prévus  de  même  le  long  d'au 

45  moins  un  bord  longitudinal  des  surfaces  de  base  7. 
Les  épaulements  latéraux  inférieurs  et  supérieurs 
s'étendent  sur  au  moins  une  partie  de  la  longueur 
desdits  bords  longitudinaux.  Les  épaulements  laté- 
raux  forment  ainsi  butée  et  s'opposent  à  tout  glisse- 

50  ment  latéral  par  rotation  autour  de  l'axe  longitudinal 
des  éléments  de  construction  superposés.  Grâce  à 
l'effet  de  calage  ainsi  obtenu,  tout  mouvement  de  glis- 
sement  latéral  par  rotation  des  éléments  de  construc- 
tion  se  trouve  empêché. 

55  De  préférence  les  dimensions  en  longueur  et  en 
largeur  des  épaulements  latéraux  supérieurs  corres- 
pondent  à  celles  des  épaulements  latéraux  inférieurs 
de  manière  à  assurer  un  contact  impeccable  entre 
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des  éléments  de  construction  superposés. 
L'effet  de  calage  et  de  soutien  précité  est  excel- 

lent  pour  un  épaulement  latéral  s'étendant  sur  toute 
la  longueur  des  bords  longitudinaux  des  éléments  de 
construction,  de  manière  sensiblement  plane  dans 
des  plans  orientés  transversalement  par  rapport  au 
plan  du  mur.  De  plus,  cette  orientation  des  épaule- 
ments  latéraux  s'avère  également  très  avantageuse 
quant  à  la  stabilité  au  moins  pour  les  éléments  de 
construction  4  de  la  rangée  de  base  dont  les  surfaces 
de  base  respectives  sont  destinées  à  s'appuyer  sur 
un  sol  généralement  plat. 

La  surface  totale  des  épaulements  latéraux  infé- 
rieurs  73  et  74  et  des  épaulements  latéraux  supé- 
rieurs  63  et  64  représentent  de  préférence  entre  le 
quart  et  la  moitié  de  la  surface  d'appui  totale  de  l'élé- 
ment  de  construction  4,  c'est-à-dire  de  la  surface  de 
base  7  ou  de  la  surface  de  sommet  6.  On  obtient  ainsi 
un  bon  rapport  entre  stabilité  de  support  d'une  part, 
obtenue  grâce  aux  épaulements  latéraux  et  effet  de 
calage  d'autre  part,  obtenu  grâce  à  la  forme  en  saillie 
des  surfaces  de  base  7  et  de  sommet  6. 

En  outre,  un  effet  de  calage  est  également  obte- 
nu  en  donnant  aux  formes  concave  et  convexe  des 
surfaces  de  base  7  et  de  sommet  6  un  profil  en  V 
comme  montré  en  figure  2,  lequel  profil  empêche  un 
glissement  par  translation  latérale  des  éléments  de 
construction  superposés. 

Les  flancs  des  surfaces  de  sommet  et  de  base 
présentent  de  préférence  des  surfaces  sensiblement 
planes  réunies  en  crête  et  respectivement  en  fond  par 
une  zone  de  jonction  arrondie  respectivement  notée 
66  et  76  sur  la  figure  2.  Ceci  laisse  ainsi  un  certain  jeu, 
lors  de  la  superposition  entre  des  éléments  de  cons- 
truction  4  à  superposer,  ce  qui  est  favorable  lors  de 
la  superposition  des  éléments  de  construction  4. 

Afin  de  permettre  des  économies  de  matériaux, 
au  moins  un  trou  ou  creux  14,  par  exemple  cylindri- 
que,  peut  être  prévu  longitudinalement  et  de  part  en 
part  dans  les  éléments  de  construction.  Cela  entraîne 
en  outre  un  allégement  appréciable  de  l'élément  de 
construction.  Les  éléments  de  construction  formant 
boutisse  sont  de  préférence  pleins  ou  chaque  trou  14 
est  borgne,  le  côté  borgne  étant  destiné  au  côté  bou- 
tisse. 

Avantageusement,  au  moins  l'une  des  surfaces 
latérales  8  de  l'élément  de  construction  4  présente 
une  forme  non  plane  de  manière  que  le  mur  présente, 
dans  son  ensemble,  un  aspect  esthétique.  On  citera, 
à  titre  d'exemple,  une  surface  8  pyramidale  ou  coni- 
que  tournée  vers  l'intérieurou  vers  l'extérieurformant 
bossage  s'appuyant  sur  les  bords  longitudinaux  des 
surfaces  de  base  7  et  de  sommet  6  et  sur  les  bords 
latéraux  des  surfaces  d'extrémité  11,  12.  Un  mode  de 
réalisation  à  la  fois  plus  commode  à  réaliser  et  plus  ré- 
sistant  par  la  forme  consiste  en  une  surface  arrondie, 
par  exemple  d'allure  cylindrique,  vers  l'intérieurou,  de 
préférence,  vers  l'extérieur  comme  illustré  sur  la  figu- 

re  2.  La  forme  non  plane  des  surfaces  latérales  8  peut 
également  avantageusement  avoir  un  effet  acousti- 
que. 

Les  éléments  de  construction  suivant  l'invention 
5  sont  avantageusement  réalisés  de  manière  symétri- 

que,  augmentant  ainsi  l'interchangeabilité  et  donc  la 
rapidité  de  construction  et  de  démontage  du  mur. 

Il  est  avantageusement  prévu  au  moins  une  rai- 
nure  65  dans  l'un  des  flancs  61  et  62  au  moins  de  la 

10  surface  de  sommet  6.  La  rainure  65  s'étend  longitu- 
dinalement  sur  au  moins  une  partie  de  la  longueur  de 
l'élément  de  construction  4  à  partir  d'au  moins  l'une 
des  surfaces  d'extrémité  11  et  12.  La  section  de  la  rai- 
nure  65  est  pratiquement  constante. 

15  La  forme  et  les  dimensions  de  la  section  de  la  rai- 
nure  65  sont  prévues  de  manière  à  permettre  le  loge- 
ment  dans  la  rainure  d'une  armature  de  renforcement 
9  comme  représenté  en  figure  1.  A  cet  égard,  il  faut 
tenir  compte  du  fait  que  dans  le  cas  d'éléments  de 

20  construction  4  préfabriqués  en  béton,  l'armature  de 
renforcement  9  consiste  en  une  tige  métallique  de 
renforcement  ou  "rond  à  béton"  qu'il  faut  noyer  dans 
un  mélange,  tel  que  du  mortier,  pour  éviter  la  corro- 
sion.  La  dimension  de  la  section  de  la  rainure  65  doit 

25  être  prévue  en  conséquence.  L'effet  de  renforcement 
obtenu  grâce  à  l'armature  9  est  considérablement 
augmenté  en  prévoyant  des  rainures  65  s'étendant 
sur  toute  la  longueur  de  l'élément  de  construction  4. 
On  obtient  ainsi,  en  alignant  de  manière  appropriée 

30  les  éléments  de  construction  4,  une  goulette  continue 
permettant  l'assemblage  de  rangées  1  et  2  renfor- 
cées  sur  toute  leur  longueur. 

Dans  le  cas  particulier  d'éléments  de  construc- 
tion  en  béton,  du  mortier  est  cependant  préférable 

35  pour  l'enrobage  de  ronds  à  béton  dans  la  cavité  pré- 
vue  à  cet  usage  mais  uniquement  si  l'utilisation  de 
renforcement  est  nécessaire.  La  pose  des  ronds  à  bé- 
ton  précités  et  leur  enrobage  sont  très  aisés  et  très 
rapides. 

40  Ainsi  un  mur  d'une  grande  stabilité  est  obtenu 
grâce  à  la  combinaison  de  deux  contraintes.  L'une  ré- 
side  dans  le  calage  mutuel  de  chaque  élément  de 
construction  superposé  par  chaque  autre  élément  de 
construction  adjacent  dans  des  rangées  superpo- 

45  sées.  L'autre  contrainte  réside  dans  la  pose  d'arma- 
tures  de  renforcement  9. 

La  figure  3  illustre  un  mode  de  réalisation  supplé- 
mentaire  d'un  deuxième  élément  de  construction  5. 
Celui-ci  est  destiné  à  constituer  une  rangée  de  finition 

50  3  par  alignement  de  plusieurs  éléments  de  construc- 
tion  5,  de  manière  à  former  la  rangée  faîtière  3  comme 
montré  sur  la  figure  1  .  Le  deuxième  élément  de  cons- 
truction  5  ne  se  distingue  du  premier  élément  de 
construction  4  décrit  ci-dessus  que  par  la  forme  dif- 

55  férente,  par  exemple  sensiblement  plane,  de  la  sur- 
face  de  sommet  1  3  de  celui-ci.  La  surface  de  sommet 
plane  procure  ainsi  au  mur  assemblé  une  surface  de 
support  permettant  de  disposer  des  objets  sur  celui- 

4 
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ci,  par  exemple  des  bacs  à  fleurs,  ainsi  qu'il  ressort 
de  la  figure  1  . 

De  plus,  une  moulure  15  est  avantageusement 
prévue  le  long  d'au  moins  un  bord  longitudinal  de  la 
surface  de  sommet  13.  La  moulure  15  se  rattache  à 
la  surface  latérale  8  correspondante  par  exemple  sur 
au  moins  un  tiers  de  la  hauteur  de  celle-ci,  à  partir  du 
bord  longitudinal  de  la  surface  de  sommet  13.  En 
jouant  sur  la  dimension  latérale  de  la  moulure,  on  peut 
sensiblement  augmenter  la  surface  de  support  totale 
à  la  rangée  faîtière  3  du  mur,  comme  visible  sur  les  fi- 
gures  1  et  3. 

La  moulure  15  présente  par  exemple  une  allure 
arrondie  et  convexe.  Il  en  va  de  même  pour  au  moins 
l'une  des  surfaces  latérales  8,  en  particulier  au  moins 
celle  à  laquelle  se  rattache  la  moulure  15.  De  préfé- 
rence,  la  courbure  de  la  moulure  15  est  plus  pronon- 
cée  que  celle  de  la  surface  latérale  8,  assurant  ainsi 
un  meilleur  rapport  augmentation  de  la  surface  de 
support  obtenue  et  tenue  de  la  moulure  à  l'élément  de 
construction  5. 

En  outre,  au  moins  une  nervure  75  est  avanta- 
geusement  prévue  sur  au  moins  l'un  des  flancs  71,  72 
de  la  surface  de  base  7  des  deuxièmes  éléments  5 
comme  représenté  sur  la  figure  3.  La  nervure  75  du 
deuxième  élément  de  construction  5  est  agencée 
pour  coopérer  avec  la  rainure  65  d'un  premier  élé- 
ment  de  construction  4  et  est  dès  lors  agencée  à  un 
emplacement  approprié  à  cet  effet  de  manière  à  for- 
mer  un  calage  supplémentaire  entre  des  éléments  de 
construction  superposés.  La  nervure  75  s'étend  lon- 
gitudinalement  sur  au  moins  une  partie  substantielle 
de  la  longueur  du  deuxième  élément  de  construction 
5.  Dans  le  cas  illustré,  la  nervure  75  s'étend,  à  section 
pratiquement  constante,  sur  toute  la  longueur  du 
deuxième  élément  de  construction  5  de  manière  à  as- 
surer  une  sécurité  d'emboîtement  optimale  entre  les 
premiers  et  deuxièmes  éléments  de  construction. 

Il  va  de  soi  que  la  nervure  75  pourrait  également 
être  prévue  de  manière  analogue  sur  les  premiers  élé- 
ments  de  construction  4. 

Le  procédé  de  construction  d'un  mur  suivant  l'in- 
vention  est  décrit  ci-après  à  la  lumière  de  la  figure  1  . 
On  travaille  sur  un  sol  bien  égalisé  21  .  Sur  le  sol  apla- 
ni  21,  on  constitue  la  rangée  de  base  1  en  alignant 
bout  à  bout  plusieurs  premiers  éléments  de  construc- 
tion  4,  avec  ou  sans  espace  intermédiaire.  Ensuite, 
on  constitue  de  manière  analogue  plusieurs  rangées 
intermédiaires  2  en  superposant  un  à  un  des  premiers 
éléments  de  construction  4  à  commencer  sur  la  ran- 
gée  de  base  1  . 

Lors  du  placement  desdits  premiers  éléments  4, 
on  veille  à  les  agencer  en  décalage  de  pratiquement 
une  demi-longueur  d'élément  de  construction  4 
comme  il  ressort  de  la  figure  1  . 

Afin  d'avoir  une  répartition  régulière  de  premiers 
éléments  de  construction  4,  on  utilise  de  préférence 
des  éléments  4  de  même  longueur,  les  éléments  de 

construction  agencés  en  boutisse  présentant  bien  en- 
tendu,  la  longueur  appropriée. 

La  superposition  des  éléménts  de  construction  4 
se  fait  sans  joint.  La  stabilité  de  construction  du  mur 

5  est  cependant  assurée  grâce  à  la  forme  particulière 
des  éléments  de  construction  4  permettant  un  emboî- 
tement  sur  et  fiable  desdits  éléments  4  ainsi  qu'il  a 
déjà  été  décrit  précédemment.  A  cet  égard,  une  bon- 
ne  correspondance,  quant  à  la  forme  et  aux  dimen- 

10  sions,  entre  les  surfaces  de  base  7,  d'une  part,  et  les 
surfaces  de  sommet  6,  d'autre  part,  en  particulier  des 
flancs  71  et  72  resp.  61  et  62  et  des  épaulements  la- 
téraux  73  et  74  resp.  63  et  64,  procure  une  parfaite 
précision  d'emboîtement  des  éléments  de  construc- 

15  tion.  Cela  confère  une  excellente  stabilité  au  mur.  La 
stabilité  du  mur  se  trouve  renforcée  davantage  enco- 
re  lorsqu'on  place  l'armature  de  renforcement  9  dans 
la  goulette  65  au  fur  et  à  mesure  que  l'on  constitue  les 
rangées  1  et  2.  Dans  ce  cas,  on  enrobe  l'armature  de 

20  renforcement  9  par  exemple  dans  du  mortier.  On  peut 
varier  et  personnaliser  l'effet  esthétique  obtenu  par 
l'aspect  particulier  de  l'une  ou  des  deux  surfaces  la- 
térales  8  de  plusieurs  éléments  de  construction  4  en 
combinant  différentes  formes  de  surfaces  latérales  8. 

25  Afin  de  donner  une  finition  harmonieuse  au  mur, 
l'on  peut  surmonter  la  dernière  rangée  2  constituée 
de  premiers  éléments  de  construction  4  par  une  ran- 
gée  faîtière  3  constituée  de  deuxièmes  éléments  de 
construction  5.  La  pose  des  éléments  5  de  la  rangée 

30  faîtière  3  se  fait  avantageusement  au  moyen  d'un  joint 
31,  par  exemple  une  couche  de  mortier  pour  solida- 
riser  la  rangée  faîtière  3  du  restant  du  mur  constitué 
de  rangées  intermédiaires  2. 

De  même,  en  alignant  les  deuxièmes  éléments 
35  de  construction  5  pour  former  la  rangée  faîtière,  on 

applique  également,  de  préférence,  un  joint  30  entre 
deux  deuxièmes  éléments  5  successifs,  par  exemple 
un  joint  en  mortier,  pour  des  raisons  de  stabilité  et  de 
maintien  des  éléments  5.  Cela  s'avère  d'autant  plus 

40  avantageux  lorsque  la  surface  libre  de  la  rangée  faî- 
tière  3  est  sensiblement  plane  et  peut  servir  ainsi  de 
surface  de  support  pour  objets  divers.  En  effet,  en  so- 
lidarisant  entre  eux  ces  éléments  de  construction  on 
augmente  du  même  coup  la  capacité  de  support  du 

45  mur. 
De  plus,  dans  ce  cas,  on  prévoit  avantageuse- 

ment  une  armature  de  renforcement  9  au  moins  dans 
la  goulette  65  de  la  rangée  intermédiaire  2  supérieure 
afin  d'assurer  une  rigidité  à  l'ensemble  du  mur.  Par 

50  ailleurs,  on  utilisera  des  deuxièmes  éléments  5  pour- 
vus  de  la  nervure  longitudinale  75  précitée.  On  loge 
alors  ladite  nervure  75  dans  la  goulette  précitée  65  de 
la  rangée  intermédiaire  2  supérieure. 

La  figure  4  illustre  le  cas  particulier  d'un  mur  de 
55  soutènement  20  constitué  à  partir  d'éléments  de 

construction  suivant  l'invention.  Un  mur  de  soutène- 
ment  est  avantageusement  prévu  pour  stabiliser  un 
talus,  par  exemple.  Ainsi,  le  mur  20  de  consolidation 

5 
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du  talus  présente  une  inclinaison  a  déterminée.  Une 
semelle  22,  de  préférence  en  béton,  est  installée  dans 
le  sol  de  manière  à  former  socle  pour  le  mur  de  sou- 
tènement.  Sur  la  semelle  22  est  prévu  un  talon  23  qui 
est  agencé  pour  conférer  au  mur  l'inclinaison  a  préci- 
tée.  La  première  rangée  1  d'éléments  de  construction 
est  disposée  en  angle  sur  le  talon  23.  De  préférence, 
des  ancrages  de  stabilisation  24  sont  également  pré- 
vus  dans  ce  cas.  Les  ancrages  de  stabilisation  24  du 
mur  sont  logés  dans  les  goulettes  65  à  une  certaine 
distance  les  uns  des  autres,  par  exemple  tous  les  1  ,5 
m.  Entre  le  mur  20  et  le  terrain  naturel  25,  une  bande 
de  drainage  26  est  avantageusement  prévue,  de  ma- 
nière  à  faciliter  l'écoulement  des  eaux  de  pluie  notam- 
ment,  afin  de  préserver  le  mur. 

Pour  l'érection  d'un  mur  de  soutènement  selon  la 
figure  4,  on  procède  par  les  étapes  successives  sui- 
vantes  :  dans  un  sol  stabilisé  27,  on  installe  des  fon- 
dations  28,  on  installe  la  semelle  de  support  22  sur  la- 
quelle  est  agencé  le  talon  23  imprimant  l'inclinaison 
souhaitée  a  au  mur  à  ériger,  on  érige  une  bande  de 
drainage  26  sur  pratiquement  toute  la  hauteur  désirée 
du  mur,  laquelle  est  destinée  à  s'étendre  parallèle- 
ment  au  mur  à  ériger,  et  on  érige  le  mur  20  en  appui 
contre  la  bande  de  drainage  26  en  partant  du  talon  23 
de  la  semelle  22  précitée  par  l'empilement  des  ran- 
gées  d'éléments  1  ,  2  et  3  puis  en  installant  les  ancra- 
ges  24  à  une  certaine  distance  les  uns  des  autres  au 
fur  et  à  mesure  de  l'empilement  de  rangées  2  d'élé- 
ments  de  construction  4. 

On  obtient  ainsi  un  mur  de  soutènement  permet- 
tant  de  retenir  le  talus.  En  outre,  en  faisant  dépasser 
le  mur  20  par  rapport  à  la  bande  de  drainage  26  et  au 
niveau  naturel  du  terrain  25  on  obtient  un  obstacle  ef- 
ficace  contre  les  glissements  de  terrain.  Ainsi,  l'écou- 
lement  de  boues,  de  terre,  de  sables  ou  de  cailloux 
vers  des  routes,  par  exemple,  peut  être  empêché  en 
bordant  les  routes  dans  les  régions  à  relief  de  murs 
de  soutènement  suivant  l'invention.  L'inclinaison  a  du 
mur  20  peut  être  réglée  par  un  talon  approprié  23 
comme  indiqué  ci-dessus.  La  stabilité  de  la  zone  du 
mur  20  qui  n'est  pas  soutenue  par  la  bande  de  drai- 
nage,  c'est-à-dire  la  zone  en  saillie  du  mur,  est  assu- 
rée  grâce  à  l'effet  de  calage  résultant  de  la  forme  des 
surfaces  de  base  7  et  de  sommet  6  des  éléments  de 
construction  comme  décrit  plus  haut.  Le  mur  retient 
ainsi  les  éboulements,  notamment  en  cas  de  précipi- 
tations  importantes,  ce  qui  augmente  considérable- 
ment  la  sécurité  routière  par  exemple. 

De  manière  à  préserver  l'effet  de  calage,  le  demi- 
angle  p/2  sera  choisi  inférieur  à  90°-  a,  l'angle  a  étant 
l'angle  du  mur  20  par  rapport  à  la  verticale. 

Revendications 

1  .  Mur  assemblé  constitué  de  premiers  éléments  de 
construction  qui  sont  agencés  par  rangées 

superposées,  dans  lequel  les  premiers  éléments 
de  construction  (4)  présentent  une  forme  sensi- 
blement  prismatique  avec  deux  surfaces  d'extré- 
mité  (11,  12)  et  une  surface  d'enveloppe,  qui 

5  s'étend  autour  d'un  axe  prismatique  longitudinal 
et  qui  est  constituée  d'une  surface  de  base  (7), 
d'une  surface  de  sommet  (6)  et  de  deux  surfaces 
latérales  (8)  reliant  chacune  les  surfaces  de  base 
(7)  et  de  sommet  (6)  précitées,  la  surface  de  base 

10  (7)  des  premiers  éléments  de  construction  (4) 
présentant  une  forme  concave,  la  surface  de 
sommet  (6)  ayant  une  forme  convexe  et  lesdites 
surfaces  de  base  (7)  et  de  sommet  (6)  de  pre- 
miers  éléments  de  construction  superposés  étant 

15  mutuellement  adaptées  de  manière  à  permettre 
un  emboîtement  desdits  premiers  éléments,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  surfaces  de  base  (7)  et  de 
sommet  (6)  présentent  chacune  pratiquement  un 
profil  en  V  de  manière  à  former  une  paire  de 

20  flancs  de  base  (71  ,  72)  et  de  sommet  (61  ,  62)  mu- 
tuellement  parallèles,  les  flancs  de  chaque  paire 
formant  respectivement  un  angle  (P)  entre  eux  et 
en  ce  que  les  surfaces  de  base  (7)  et  de  sommet 
(6)  précitées  présentent  chacune  à  leurs  bords 

25  longitudinaux  des  épaulements  latéraux  infé- 
rieurs  (73,  74)  et  respectivement  supérieurs  (63, 
64)  mutuellement  adaptés,  lesdits  épaulements 
latéraux  s'étendant  au  moins  sur  une  partie  im- 
portante  des  bords  longitudinaux  précités. 

30 
2.  Mur  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  les  rangées  superposées  (2)  de  premiers  élé- 
ments  de  construction  (4)  sont  surmontées  d'une 
rangée  faîtière  (3)  constituée  de  deuxièmes  élé- 

35  ments  de  construction  (5),  lesquels  présentent 
une  forme  se  distinguant  de  celle  desdits  pre- 
miers  éléments  (4)  principalement  par  leur  surfa- 
ce  de  sommet  (13)  qui  présente  une  forme  conti- 
nue. 

40 
3.  Mur  suivant  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 

en  ce  qu'au  moins  un  trou  (14)  s'étend  longitudi- 
nalement  sur  au  moins  une  partie  de  l'élément  de 
construction  (4,  5)  parallèlement  à  son  axe. 

45 
4.  Mur  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une  rainure 
(65)  est  prévue  dans  au  moins  l'un  des  flancs  (61  , 
62)  de  la  surface  de  sommet  (6),  la  ou  les  rainures 

50  (65)  s'éten-  dant  longitudinalement  à  partir  d'au 
moins  l'une  des  surfaces  d'extrémité  précitées 
(11,12)  sur  au  moins  une  partie  de  la  longueur  du 
premier  élément  de  construction  (4). 

55  5.  Mur  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une  nervure 
(75)  est  prévue  sur  au  moins  l'un  des  flancs  (71  , 
72)  de  la  surface  de  base  (7),  la  nervure  (75) 

6 
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s'étendant  longitudinalement  sur  au  moins  une 
partie  du  premier,  respectivement  du  deuxième 
élément  de  construction  (4,  5). 

6.  Elément  de  construction  à  utiliser  dans  un  mur  5 
suivant  l'une  quelconque  des  revendications  1  à 
5. 

7.  Procédé  d'érection  d'un  mur  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  5,  caractérisé  par  10 
les  étapes  suivantes  : 

-  on  aligne  plusieurs  premiers  éléments  de 
construction  (4)  bout  à  bout  sur  un  sol  apla- 
ni  de  manière  à  former  une  rangée  de  base 
(1)  de  premiers  éléments  de  construction  15 
(4); 

-  on  empile  sur  la  rangée  de  base  (1)  précitée 
successivement  plusieurs  autres  rangées 
(2)  de  premiers  éléments  de  construction 
(4)  jusqu'à  une  hauteur  désirée  par  rapport  20 
au  sol  en  emboîtant  la  surface  de  base  (7) 
des  premiers  éléments  de  construction  (4) 
de  chaque  rangée  (2)  sur  la  surface  de 
sommet  (6)  des  premiers  éléments  de  cons- 
truction  (4)  de  la  rangée  (1  ou  2)  placée  pré-  25 
cédemment,  de  manière  à  placer  les  surfa- 
ces  de  séparation  sensiblement  à  la  mi-lon- 
gueur  des  premiers  éléments  de  construc- 
tion  (4)  de  la  rangée  précédente,  et  en  fai- 
sant  pratiquement  coïncider  les  épaule-  30 
ments  inférieurs  (73,  74)  avec  les  épaule- 
ments  supérieurs  (63,  64)  des  éléments  (4) 
de  la  rangée  précédente. 

1  0.  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  9,  caractérisé  par  les  étapes  suivantes  : 

-  on  installe  une  semelle  de  démarrage  (22) 
pourvue  à  son  sommet  d'un  talon  (23)  im- 
primant  une  inclinaison  souhaitée  (a)  au 
mur  à  ériger; 

-  on  installe  des  ancrages  (24)  à  une  certaine 
distance  les  uns  des  autres; 

-  on  érige  une  bande  de  drainage  (26)  sur 
pratiquement  toute  la  hauteur  désirée  du 
mur,  laquelle  bande  de  drainage  est  desti- 
née  à  s'étendre  parallèlement  au  mur  (20) 
à  ériger;  et 

-  on  érige  le  mur  (20)  en  appui  contre  la  ban- 
de  de  drainage  en  partant  du  talon  (23)  de 
la  semelle  (22)  précitée  par  l'empilement 
des  rangées  (1,  2,  3). 

8.  Procédé  suivant  la  revendication  7,  caractérisé  35 
en  ce  que  sur  la  dernière  rangée  (2)  de  premiers 
éléments  de  construction  (4),  on  empile  une  ran- 
gée  faîtière  (3)  constituée  de  deuxièmes  élé- 
ments  de  construction  (5)  et  en  ce  que  l'on  dis- 
pose  la  rangée  faîtière  (3)  précitée  en  emboîtant  40 
chaque  deuxième  élément  de  construction  (5) 
pourvu  d'une  nervure  longitudinale  (75)  à  sa  sur- 
face  de  base  (7)  sur  la  surface  de  sommet  (6),  le- 
dit  emboîtement  étant  effectué  en  insérant  ladite 
nervure  (75)  dans  la  rainure  (65)  précitée  de  la  45 
surface  de  sommet  (6). 

Procédé  suivant  l'une  des  revendications  7  et  8, 
caractérisé  en  ce  que,  pour  au  moins  l'une  des 
premières  rangées  précitées  (1  et/ou  2)  on  aligne  50 
les  premiers  éléments  de  construction  précités 
(4)  pourvus  des  rainures  (65)  précitées  de  maniè- 
re  à  obtenir  une  goulette  continue  s'étendant  sur 
au  moins  la  plus  grande  partie  de  la  longueur  de 
la  ou  des  premières  rangées  et  en  ce  qu'on  dis-  55 
pose  une  armature  (9)  dans  au  moins  l'une  des 
goulettes  en  enrobant  ladite  armature  (9)  prati- 
quement  complètement  dans  du  mortier. 
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